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(54) Machine d’ensachage de produits alimentaires et procédé d’ensachage de produits 
alimentaires

(57) Cette machine d’ensachage (1) de produits ali-
mentaires allongés (3), notamment de pains comprend,
une bobine (5) rotative comprenant une gaine tubulaire
(7) enroulée, un mécanisme d’entraînement (8, 9) de la
gaine (7), à partir de la bobine (5), des moyens (13) de
pliage et de soudage aptes à former des sachets (11) à
partir de la gaine (7), un plateau (10) sur lequel la gaine
(7) déroulée est positionnée, un système de soufflerie
(17, 21) de mise en forme de la gaine (7), et un tapis

roulant d’introduction (15) d’un produit alimentaire allon-
gé (3) dans la gaine (7). Cette machine (1) comprend,
au débouché du tapis roulant d’introduction (15) sur le
plateau (10), un organe de blocage (19) adapté pour blo-
quer en position un bord (70a) d’une extrémité (70) de
la gaine (7), ouverte du côté du tapis roulant d’introduc-
tion (15), contre le plateau (10) avant la formation du
sachet (11).
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Description

[0001] L’invention concerne une machine d’ensacha-
ge de produits alimentaires allongés, notamment de
pains.
[0002] L’invention concerne également un procédé
d’ensachage d’un produit alimentaire allongé.
[0003] Pour l’ensachage de pains dans les centres
commerciaux de grande distribution, il est connu, notam-
ment de EP-B-0 779 209, qui divulgue le préambule de
la revendication 1, EP-B-1 028 054 ou EP-A-2 511 188,
d’utiliser une machine d’ensachage permettant d’embal-
ler des pains dans des sachets formés à partir d’une gai-
ne enroulée sur une bobine. Lors de l’ensachage du pain,
la gaine est déroulée sur un plateau et mise en forme à
l’aide d’un système de soufflerie afin que l’extrémité du
pain puisse être insérée dans la gaine. Une fois la gaine
maintenue en place par l’insertion du pain, la gaine est
découpée, pliée et soudée afin de former un sachet dans
lequel le pain peut ensuite être complètement inséré.
[0004] Une telle machine peut être améliorée. La forme
de l’extrémité de la gaine est circulaire, et donc plutôt
adaptée à l’introduction de pains à section sensiblement
circulaire. Lors de l’introduction d’un pain présentant une
base plate, celui-ci est susceptible d’être bloqué par les
bords de la gaine. En outre, une fois le sachet formé par
découpe, pliage et soudage de la gaine, il n’est plus main-
tenu en position, de sorte que la projection du pain au
fond du sachet n’est pas complète.
[0005] D’autres types de machines d’ensachage, con-
nues notamment de US-B-3 508 379, utilisent des piles
de sachets préfabriqués aplatis et empilés les uns sur
les autres. Une telle machine utilise un procédé complé-
tement différent et nécessite la fabrication préalable des
sachets.
[0006] C’est à ces inconvénients qu’entend remédier
l’invention en proposant une nouvelle machine d’ensa-
chage de pains, permettant d’ensacher les pains de fa-
çon plus efficace que les machines de l’état de la tech-
nique, et autorisant l’ensachage d’un plus grand nombre
de variétés de pains.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une machine
d’ensachage de produits alimentaires allongés, notam-
ment de pains, cette machine comprenant :

- une bobine rotative comprenant une gaine tubulaire
enroulée,

- un mécanisme d’entraînement de la gaine, à partir
de la bobine,

- des moyens de pliage et de soudage aptes à former
des sachets à partir de la gaine,

- un plateau sur lequel la gaine déroulée est position-
née,

- un système de soufflerie de mise en forme de la gai-
ne, et

- un tapis roulant d’introduction d’un produit alimen-
taire allongé dans la gaine.

[0008] Cette machine est caractérisée en ce qu’elle
comprend, au débouché du tapis roulant d’introduction
sur le plateau, un organe de blocage adapté pour bloquer
en position un bord d’une extrémité de la gaine, ouverte
du côté du tapis roulant d’introduction, contre le plateau
avant la formation du sachet.
[0009] Grâce à l’invention, un bord de l’extrémité de la
gaine est plaqué contre le plateau, ce qui permet à des
pains à base plate d’être plus facilement insérés dans le
sachet. En outre, comme la gaine est maintenue en po-
sition avant sa découpe, l’extrémité du pain n’a plus be-
soin d’être insérée dans la gaine avant la formation du
sachet, et le pain peut ensuite être propulsé correctement
au fond du sachet.
[0010] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle machine d’ensachage
peut incorporer une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes, prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- L’organe de blocage est mobile en rotation entre une
première position relevée, et une seconde position
rabattue, sensiblement parallèle au plateau, dans la-
quelle l’organe de blocage exerce une force perpen-
diculaire au plateau qui plaque le bord de l’extrémité
de la gaine contre le plateau.

- Dans sa première position, l’organe de blocage est
rétracté sous le plateau.

- L’organe de blocage comprend un volet mobile en
rotation autour d’un axe, parallèle au plateau et per-
pendiculaire à une direction d’ensachage des pro-
duits.

- La machine comporte des guides latéraux montés
pivotants par rapport à un bâti de la machine au des-
sus du tapis roulant d’introduction, des extrémités
des guides latéraux pénétrant dans la gaine lorsque
celle-ci est mise en place sur le plateau et mise en
forme, alors que les guides latéraux sont prévus pour
être écartés par le passage du produit alimentaire
allongé sur le tapis roulant d’introduction, et pour
élargir des bords latéraux de l’extrémité du sachet
lors de l’introduction du produit alimentaire allongé.

- Les guides latéraux sont rappelés dans une position
repliée l’un vers l’autre au milieu du tapis roulant d’in-
troduction par des éléments élastiques.

- La machine comporte un guide mobile en rotation
par rapport à un bâti de la machine et placé au-des-
sus du plateau au débouché du tapis roulant d’intro-
duction, apte à être repoussé par le produit alimen-
taire lors de son passage sur le tapis roulant d’intro-
duction, de manière qu’une extrémité libre du guide
pénétrant dans la gaine écarte un bord supérieur de
l’extrémité de la gaine.

- Le système de soufflerie comprend un premier ven-
tilateur générant un flux d’air selon une direction obli-
que par rapport au plateau à partir d’une partie haute
de la machine en direction du plateau, et un second
ventilateur, générant un flux d’air sensiblement pa-
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rallèle au plateau à partir d’un espace situé sous le
tapis roulant d’introduction.

- Le premier ventilateur est adapté pour être désactivé
lors de la mise en place de la gaine sur le plateau et
enclenché avant l’introduction d’un produit alimen-
taire allongé lorsque la gaine est maintenue en place
par l’organe de blocage, et la vitesse du flux d’air
généré par le second ventilateur est inférieure à la
vitesse du flux d’air généré par le premier ventilateur
lorsque celui-ci est enclenché.

- Le plateau comprend une première partie située du
côté des moyens de soudage et de découpe, et une
seconde partie, située du côté du tapis roulant d’in-
troduction, chacune des première et seconde parties
étant munie d’un taquet mobile de transfert du pro-
duit alimentaire ensaché, la seconde partie étant mo-
bile par rapport à la première partie selon une direc-
tion longitudinale de la machine correspondant à la
direction d’ensachage.

- Le plateau comprend au moins une plaque mobile
adaptée pour être placée entre les première et se-
conde parties du plateau.

[0011] L’invention concerne également un procédé
d’ensachage d’un produit alimentaire allongé avec une
machine comprenant :

- une bobine rotative comprenant une gaine tubulaire
enroulée,

- un mécanisme d’entraînement de la gaine, à partir
de la bobine,

- des moyens de découpe, de pliage et de soudage
aptes à former des sachets à partir de la gaine,

- un plateau sur lequel la gaine est positionnée,
- un système de soufflerie de mise en forme de la gai-

ne,
- un tapis roulant d’introduction d’un produit alimen-

taire allongé dans la gaine, ce procédé comprenant
des étapes successives consistant à :

a) dévider la gaine de la bobine,
b) mettre en forme la gaine dévidée à l’aide d’un
système de soufflerie,
c) former un sachet à l’aide des moyens de plia-
ge, de découpe et de soudage.

[0012] Ce procédé est caractérisé en ce qu’il com-
prend une étape d), préalable à l’étape c) et postérieure
à l’étape b), consistant à bloquer un bord d’une extrémité
de la gaine, ouverte du côté du tapis roulant d’introduc-
tion, contre le plateau à l’aide d’un organe de blocage.
[0013] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’une machine
d’ensachage et d’un procédé d’ensachage conformes à
son principe, faite à titre d’exemple non limitatif en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d’une
machine d’ensachage conforme à l’invention dans
une première configuration d’utilisation,

- la figure 2 est une vue de dessus de la machine
d’ensachage de la figure 1,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1, la ma-
chine étant dans une deuxième configuration d’uti-
lisation, un volet de blocage étant en position fermée,

- la figure 4 est une vue similaire aux figures 1 et 3,
montrant une phase de formation d’un sachet, la ma-
chine étant dans une troisième configuration d’utili-
sation,

- la figure 5 est une vue similaire à la figure 1, lors
d’une phase de transfert d’un pain, la machine étant
dans une quatrième configuration d’utilisation,

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 1, d’une
phase d’introduction d’un pain dans un sachet, la
machine étant dans une cinquième configuration
d’utilisation,

- la figure 7 est une vue de dessus similaire à la figure
2, de la machine d’ensachage dans la configuration
de sa figure 6,

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 1, lorsqu’un
pain est introduit dans un sachet, la machine étant
dans une sixième configuration d’utilisation,

- la figure 9 est une vue de dessus similaire à la figure
2, montrant une phase de transfert d’un pain ensa-
ché, la machine étant dans une septième configura-
tion d’utilisation,

- la figure 10 est une vue similaire à la figure 1, d’une
machine d’ensachage conforme à un second mode
de réalisation de l’invention, la machine étant dans
une première configuration d’utilisation,

- la figure 11 est une vue similaire à la figure 10, un
pain étant introduit dans un sachet, la machine étant
dans une deuxième configuration d’utilisation,

- la figure 12 est une vue de face à plus grande échelle
d’un pain en cours d’ensachage,

- la figure 13 est une vue de dessus similaire à la figure
2, d’une machine d’ensachage conforme à un troi-
sième mode de réalisation de l’invention, dans une
première configuration,

- la figure 14 est une vue similaire à la figure 13, dans
une seconde configuration de la machine d’ensa-
chage.

[0014] La machine 1 représentée aux figures 1 à 9 est
prévue pour être installée, par exemple, dans le rayon
boulangerie d’une grande surface. La machine 1 est des-
tinée à l’ensachage de produits alimentaires allongés,
notamment des pains.
[0015] La machine d’ensachage 1 comprend un bâti
qui n’est pas représenté pour la clarté des dessins. La
machine 1 comprend une bobine 5 montée rotative par
rapport au bâti et supportant une gaine tubulaire 7 en-
roulée. La machine 1 comprend un mécanisme d’entrai-
nement de la gaine 7 à partir de la bobine 5, incluant des
rouleaux 8 et 9, vers un plateau 10 sur lequel la gaine 7
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est positionnée en vue de l’ensachage des pains 3.
[0016] Entre le plateau 10 et les rouleaux 8 et 9, la
machine 1 comprend des moyens 13 de découpe et de
soudage de la gaine 7 aptes à former des sachets 11 à
partir de la gaine 7. Les moyens 13 de découpe et de
soudage comprennent des mâchoires aptes à découper
la gaine 7, des organes de pliage de la partie découpée
à son extrémité et des moyens de chauffage aptes à
souder la partie pliée à la partie non pliée de la gaine 7,
selon une technique connue de EP-A-2 511 188. Lorsque
la gaine 7 est positionnée sur le plateau 10, elle se trouve
en regard d’un tapis roulant d’introduction 15 permettant
de diriger les pains 3, selon un axe longitudinal X-X’, vers
le plateau 10 et de les introduire dans la gaine 7 selon
l’axe X-X’, qui définit la direction d’ensachage.
[0017] La machine 1 comprend un système de souf-
flerie permettant de mettre en forme la gaine 7 lorsque
celle-ci est positionnée sur le plateau 10 et les sachets
11 lorsque les pains 3 sont introduits. Le système de
soufflerie comprend un ventilateur supérieur 17 disposé
au-dessus du tapis roulant d’introduction 15, qui génère
un flux d’air F1 selon une direction oblique par rapport
au plateau 10 et à l’axe X-X’, et qui permet de maintenir
en forme le sachet 11 en le gonflant d’air, de manière
qu’il présente une forme sensiblement cylindrique à sec-
tion circulaire facilitant l’insertion d’un pain 3.
[0018] La machine d’ensachage 1 comprend, au dé-
bouché du tapis roulant d’introduction 15 sur le plateau
10, un organe de blocage adapté pour bloquer en position
la gaine 7 contre le plateau 10 avant le découpage et le
soudage de la gaine 7 par les moyens 13, pour former
le sachet 11. L’organe de blocage comporte un volet 19
apte à se rabattre dans la gaine 7 lorsqu’elle est mise en
forme par le système de soufflerie. Le volet 19 est mobile
en rotation autour d’un axe Y19 perpendiculaire à l’axe
X-X’, entre une première position relevée représentée
aux figures 1 et 2, et une seconde position rabattue, re-
présentée aux figures 3 à 7, dans laquelle le volet 19 est
rabattu sensiblement parallèlement au plateau 10. Dans
sa seconde position, le volet 19 exerce une force F2 per-
pendiculaire au plateau 10 qui plaque un bord inférieur
70a d’une extrémité 70 de la gaine 7, ouverte du côté du
tapis roulant d’introduction 15, contre le plateau 10, pour
la maintenir en position.
[0019] Le passage du volet 19 entre sa première et sa
seconde position, et vice-versa, est obtenu au moyen
d’un vérin ou de tout autre actionneur mécanique, élec-
trique ou pneumatique. Selon un mode de réalisation non
représenté, dans sa première position, le volet 19 peut
être rétracté sous le plateau 10.
[0020] Le volet 19 permet de former les sachets 11
avant l’introduction des pains 3, en mettant en oeuvre un
procédé d’ensachage se déroulant de la façon suivante :
la gaine 7 est dévidée de la bobine 5 sur le plateau 10.
Ensuite, la gaine dévidée 7 est mise en forme à l’aide du
système de soufflerie, tandis que le bord 70a de la gaine
7 est bloqué contre le plateau 10 à l’aide du volet 19.
Une fois bloquée en position, la gaine 7 est coupée, pliée

et soudée à l’aide des moyens 13 de découpe, de pliage
et de soudage. Un sachet 11 est ainsi obtenu. Ensuite,
les pains 3 sont insérés dans les sachets 11 ainsi formés,
au moyen du tapis roulant d’introduction 15, alors que le
sachet est maintenu en place sur le plateau 10 grâce au
volet 19 qui le pince contre ce plateau.
[0021] Ce procédé permet de former les sachets 11 à
partir de la gaine 7, avant l’introduction des pains 3. Le
sachet 11 ainsi formé étant maintenu en position par le
volet 19 selon l’axe X-X’, l’insertion des pains 3 est faci-
litée, et le positionnement correct des pains 3 au fond
des sachets 11 est obtenu.
[0022] Afin d’éviter que le flux d’air F1 généré par le
ventilateur 17 ne perturbe la mise en position de la gaine
7 sur le plateau 10 après son dévidement de la bobine
5, le système de soufflerie de la machine 1 comprend un
second ventilateur 21, soufflant à partir d’un espace situé
sous le tapis roulant d’introduction 15, et qui génère un
flux d’air F3 sensiblement parallèle au plateau 10, et dont
la vitesse est inférieure à la vitesse du flux d’air F1 gé-
nérée par le premier ventilateur 17. Lors de la mise en
place de la gaine 7 sur le plateau 10, le ventilateur 17
est désactivé et le ventilateur 21 est activé. La vitesse
du flux d’air F3 est suffisante pour ouvrir la gaine 7 de
manière que le volet 19 puisse être rabattu contre le bord
70a et maintienne la gaine 7 contre le plateau 10, sans
que la gaine 7 ne soit renvoyée vers l’arrière ou vers le
côté par un flux d’air trop puissant. Ensuite, lorsque la
gaine 7 est maintenue en place par le volet 19, le venti-
lateur 17 est enclenché et le flux d’air F1 du ventilateur
17, dont la vitesse est supérieure au flux d’air 21, permet
de mettre en pression la gaine 7 de manière que la ma-
choire 13 ne déstabilise pas la gaine 7 durant les opéra-
tions de découpe, pliage et soudage. Le sachet 7 alors
formé est prêt à l’introduction du pain 3.
[0023] Le volet 19 permet de plaquer le bord 70a du
sachet 11 contre le plateau 10 afin que des pains 3 ayant
une base plate puissent être introduits plus facilement.
[0024] Lorsque des pains 3 de section carrée doivent
être introduits, il est nécessaire d’écarter les bords du
sachet 11 pour éviter que les coins du pain 3 ne heurtent
les bords du sachet 11 et ne froissent celui-ci. A cet effet,
la machine d’ensachage 1 comporte deux guides laté-
raux 23 montés pivotants par rapport au bâti au dessus
du tapis roulant d’introduction 15, chacun autour d’un
axe Z23 ou Z23’ vertical et perpendiculaire au plateau
10 et à l’axe X-X’. Les extrémités libres 231 des guides
latéraux 23 pénètrent dans la gaine 7 lorsque celle-ci est
mise en place sur le plateau 10 et mise en forme par le
ventilateur 21.
[0025] Comme cela est représenté à la figure 5, avant
le transfert d’un pain 3 sur le tapis roulant d’introduction
15, les guides latéraux 23 sont rappelés, par des élé-
ments élastiques tels que des ressorts 233, dans une
position où ils sont rabattus l’un vers l’autre au milieu du
tapis roulant d’introduction 15. Lorsqu’un pain 3 déplacé
selon l’axe X-X’ par le tapis roulant d’introduction 15 pas-
se entre les guides latéraux 23, ceux-ci sont repoussés,
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par le pain 3 et à l’encontre de l’effort des ressorts 233,
vers les bords extérieurs 150 du tapis roulant d’introduc-
tion 15, de manière que des bords latéraux 70b de l’ex-
trémité 70 du sachet 11 sont élargis par les extrémités
231 des guides 23, qui sont engagés dans le sachet 11,
pour faciliter l’introduction du pain 3.
[0026] Une fois que le pain 3 a été inséré dans le sachet
11, les guides latéraux 23 sont à nouveau repoussés
dans leur position de la figure 2 sous l’action des ressorts
233.
[0027] Les ressorts 233 ont une raideur réglable, ce
qui permet de modifier la force nécessaire à leur écarte-
ment, en fonction du poids des pains 3 à ensacher et de
la vitesse d’avancement du tapis roulant d’introduction
15.
[0028] En variante, les ressorts 233 peuvent être rem-
placés par tout type d’éléments élastiques aptes à re-
pousser les guides latéraux 23 dans leur position de la
figure 2.
[0029] Un deuxième et un troisième modes de réalisa-
tion de l’invention sont respectivement représentés sur
les figures 10 à 12, et 13 et 14. Dans ces modes de
réalisation, les éléments communs au premier mode de
réalisation portent les mêmes références et fonctionnent
de la même manière. Seules les différences par rapport
au mode de réalisation des figures 1 à 9 sont détaillées
ci-après.
[0030] Dans le mode de réalisation des figures 10 à
12, pour s’assurer que la partie supérieure des pains 3
n’entre pas en contact avec un bord supérieur 70c des
sachets 11 lors de leur introduction, la machine 1 com-
prend un guide 25 mobile en rotation, autour d’un axe
Y25 parallèle à l’axe Y19, par rapport au bâti et placé au
dessus du plateau 10 au débouché du tapis roulant d’in-
troduction 15. Le guide 25 est maintenu par un ressort
non représenté, qui agit à l’encontre de la masse du guide
25, dans sa position de la figure 10, dans laquelle il
n’écarte pas le bord 70c du sachet 11 afin de limiter l’effort
de contact avec le pain 3 durant son introduction dans
le sachet 11. Lorsqu’un pain 3 est acheminé par le tapis
roulant 15, le guide 25 est repoussé par le pain 3 de
manière qu’une extrémité libre 251 du guide 25, qui pé-
nètre dans le sachet 11, écarte le bord 70c vers l’extérieur
du sachet 11 afin de faciliter l’introduction du pain 3 dans
le sachet 11.
[0031] Grâce au volet 19, aux guides latéraux 23 et au
guide 25, lorsque le pain 3 est introduit dans le sachet
11, les bords 70a, 70b et 70c de l’extrémité 70 de celui-
ci sont écartés et mis en forme comme cela est repré-
senté sur la figure 12, ce qui permet l’insertion d’un pain
3 à base plate et dont la section transversale est non-
circulaire.
[0032] Dans le mode de réalisation des figures 13 et
14, le plateau 10 comprend une première partie 10a si-
tuée du côté de la mâchoire 13, et une seconde partie
10b située du côté du tapis roulant d’introduction 15. Cha-
cune des première et seconde parties 10a et 10b est
munie d’un taquet mobile non représenté permettant le

transfert d’un pain 3 ensaché vers un côté du plateau 10
perpendiculairement à l’axe X-X’ selon les flèches F4 à
la figure 9. Afin d’adapter la longueur selon l’axe X-X’,
du plateau 10 à différentes longueurs de pains, la secon-
de partie 10b du plateau 10 est mobile en translation par
rapport à la première partie 10a selon l’axe X-X’, paral-
lèlement à la direction d’ensachage.
[0033] En fonction de la longueur du pain 3 à ensacher,
la seconde partie 10b est déplacée selon l’axe X-X’ et
au moins une plaque métallique 10c est rabattue entre
les parties 10a et 10b comme cela est représenté en
pointillés sur la figure 14. Ainsi, la longueur du plateau
10 peut être adaptée à la longueur des pains 3 par la
personne qui effectue les ensachages, ce qui fiabilise
les opérations d’ensachage et de transfert du pain après
ensachage.
[0034] La machine 1 peut comprendre une ou plu-
sieurs plaques métalliques 10c pouvant être rabattues
entre les parties 10a et 10b en fonction de la longueur
des pains à ensacher. Lorsque des pains courts sont
ensachés, toutes les plaques métalliques 10c sont rele-
vées sur un côté du plateau 10 de manière que, comme
représenté à la figure 13, les parties 10a et 10b soient
juxtaposées l’une à l’autre selon l’axe X-X’.
[0035] L’invention a été représentée dans le cadre de
l’utilisation d’un pain de type baguette. Elle est en fait
applicable avec tout type de pain et, de façon générale,
avec tout produit alimentaire allongé, tel que du saucis-
son ou un article de viennoiserie.
[0036] Les caractéristiques des différents modes de
réalisation et variantes décrits ci-dessus peuvent être
combinées pour former de nouveaux modes de réalisa-
tion de l’invention.

Revendications

1. Machine d’ensachage (1) de produits alimentaires
allongés (3), notamment de pains, cette machine
comprenant :

- une bobine (5) rotative comprenant une gaine
tubulaire (7) enroulée,
- un mécanisme d’entraînement (8, 9) de la gai-
ne (7), à partir de la bobine (5),
- des moyens (13) de pliage et de soudage aptes
à former des sachets (11) à partir de la gaine (7),
- un plateau (10) sur lequel la gaine (7) déroulée
est positionnée,
- un système de soufflerie (17, 21) de mise en
forme de la gaine (7),
- un tapis roulant d’introduction (15) d’un produit
alimentaire allongé (3) dans la gaine (7),
cette machine (1) étant caractérisée en ce
qu’elle comprend, au débouché du tapis roulant
d’introduction (15) sur le plateau (10), un organe
de blocage (19) adapté pour bloquer en position
un bord (70a) d’une extrémité (70) de la gaine
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(7), ouverte du côté du tapis roulant d’introduc-
tion (15), contre le plateau (10) avant la forma-
tion du sachet (11).

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que l’organe de blocage (19) est mobile en rota-
tion entre une première position relevée, et une se-
conde position rabattue, sensiblement parallèle au
plateau (10), dans laquelle l’organe de blocage (19)
exerce une force perpendiculaire (F2) au plateau
(10) qui plaque le bord (70a) de l’extrémité (70) de
la gaine (7) contre le plateau (10).

3. Machine selon la revendication 2, caractérisée en
ce que, dans sa première position, l’organe de blo-
cage (19) est rétracté sous le plateau (10).

4. Machine selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que l’organe de blocage
comprend un volet (19) mobile en rotation autour
d’un axe (Y19), parallèle au plateau (10) et perpen-
diculaire à une direction d’ensachage (X-X’) des pro-
duits.

5. Machine selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comporte des guides
latéraux (23) montés pivotants par rapport à un bâti
de la machine (1) au dessus du tapis roulant d’intro-
duction (15), des extrémités (231) des guides laté-
raux (23) pénétrant dans la gaine (7) lorsque celle-
ci est mise en place sur le plateau (10) et mise en
forme, et en ce que les guides latéraux (23) sont
prévus pour être écartés par le passage du produit
alimentaire allongé (3) sur le tapis roulant d’introduc-
tion (15), et pour élargir des bords latéraux (70b) de
l’extrémité (70) du sachet (11) lors de l’introduction
du produit alimentaire allongé (3).

6. Machine selon la revendication 5, caractérisée en
ce que les guides latéraux (23) sont rappelés dans
une position repliée l’un vers l’autre au milieu du tapis
roulant d’introduction (15) par des éléments élasti-
ques (233).

7. Machine selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comporte un guide
(25) mobile en rotation par rapport à un bâti de la
machine (1) et placé au-dessus du plateau (10) au
débouché du tapis roulant d’introduction (15), apte
à être repoussé par le produit alimentaire (3) lors de
son passage sur le tapis roulant d’introduction (15),
de manière qu’une extrémité libre (251) du guide (25)
pénétrant dans la gaine (7) écarte un bord supérieur
(70c) de l’extrémité (70) de la gaine (7).

8. Machine selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le système de soufflerie
comprend

- un premier ventilateur (17) générant un flux
d’air (F1) selon une direction oblique par rapport
au plateau (10) à partir d’une partie haute de la
machine en direction du plateau (10), et
- un second ventilateur (21), générant un flux
d’air (F3) sensiblement parallèle au plateau (10)
à partir d’un espace situé sous le tapis roulant
d’introduction (15).

9. Machine selon la revendication 8, caractérisée en
ce que le premier ventilateur (17) est adapté pour
être désactivé lors de la mise en place de la gaine
(7) sur le plateau (10) et enclenché avant l’introduc-
tion d’un produit alimentaire allongé (3) lorsque la
gaine (7) est maintenue en place par l’organe de
blocage (19), et en ce que la vitesse du flux d’air
(F3) généré par le second ventilateur (21) est infé-
rieure à la vitesse du flux d’air (F1) généré par le
premier ventilateur (17) lorsque celui-ci est enclen-
ché.

10. Machine selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le plateau (10) com-
prend une première partie (10a) située du côté des
moyens (13) de soudage et de découpe, et une se-
conde partie (10b), située du côté du tapis roulant
d’introduction (15), chacune des première (10a) et
seconde (10b) parties étant munie d’un taquet mo-
bile de transfert du produit alimentaire (3) ensaché,
la seconde partie (10b) étant mobile par rapport à la
première partie (10a) selon une direction longitudi-
nale (X-X’) de la machine (1) correspondant à la di-
rection d’ensachage.

11. Machine selon la revendication 10, caractérisée en
ce que le plateau (10) comprend au moins une pla-
que mobile (10c) adaptée pour être placée entre les
première et seconde parties (10a, 10b) du plateau
(10).

12. Procédé d’ensachage d’un produit alimentaire (3) al-
longé avec une machine (1) comprenant :

- une bobine (5) rotative comprenant une gaine
tubulaire (7) enroulée,
- un mécanisme d’entraînement (8, 9) de la gai-
ne (7), à partir de la bobine (5),
- des moyens de découpe, de pliage et de sou-
dage aptes à former des sachets (11) à partir
de la gaine (7),
- un plateau (10) sur lequel la gaine (7) est po-
sitionnée,
- un système de soufflerie (17, 21) de mise en
forme de la gaine (7),
- un tapis roulant d’introduction (15) d’un produit
alimentaire allongé (3) dans la gaine (7),

ce procédé comprenant des étapes successives
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consistant à :

a) dévider la gaine (7) de la bobine (5),
b) mettre en forme la gaine (7) dévidée à l’aide
d’un système de soufflerie (17,21),
c) former un sachet (11) à l’aide des moyens
(13) de pliage, de découpe et de soudage,
caractérisé en ce que ce procédé comprend
une étape d), préalable à l’étape c) et postérieu-
re à l’étape b), consistant à bloquer un bord (70a)
d’une extrémité (70) de la gaine (7), ouverte du
côté du tapis roulant d’introduction (15), contre
le plateau (10) à l’aide d’un organe de blocage
(19).
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